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Interdiction de la vente de cognac sur le marché hors taxes chinois
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Texte de la question

Mme Caroline Colombier alerte M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Europe et des affaires étrangères,
chargé du commerce extérieur et des Français de l'étranger, sur les offensives commerciales de la République
populaire de Chine envers la filière cognac et notamment l'interdiction de distribution de l'eau-de-vie des
Charentes dans les circuits de vente hors taxes. La Chine représente le premier marché en valeur de la filière.
Le duty free/travel retail, ou vente hors taxes, constitue le troisième marché du vignoble des deux-Charentes.
Suite à l'instauration de droits de douane sur l'importation des véhicules électriques chinois vers l'Union
européenne, le ministère chinois du commerce a diligenté une enquête anti dumping visant la filière avec pour
objectif d'appliquer des droits de douane équivalents sur l'importation d'eau-de-vie de vin européenne. Depuis
octobre 2024, un cautionnement en douane est exigé. Depuis décembre 2024, les autorités chinoises ont en
outre interdit la vente de cognac dans le canal duty free/travel retail. Ces mesures cumulées ont entraîné une
baisse de 20 % des exportations vers le deuxième marché mondial du cognac, atteignant même 75 % pour le
seul mois de décembre, alors que les droits de douane de 34 % à 38 % ne sont pas encore effectifs. Les
négociants français établis en Chine demeurent dans l'incompréhension face à cette interdiction frappant le
marché hors taxes qui ne devrait pas être concerné par des mesures de rétorsion commerciale. Impactée par un
conflit commercial entre l'Union européenne et la Chine sur un secteur industriel qui ne la concerne pas, la
viticulture de Cognac ne peut prétendre à réparation auprès des autorités chinoises pour atteinte au marché ou
concurrence déloyale. En effet, l'organisme de règlement des litiges de l'Organisation mondiale du commerce
(OMC) ne traite que des litiges inter-étatiques. Elle lui demande quels moyens la France et l'Union européenne
ont déployés pour sauvegarder les intérêts français sur le marché chinois et si une action contentieuse
autonome a bien été diligentée auprès de l'OMC au titre de cette atteinte. L'avancement de ce dossier est très
urgent puisque ce produit qui génère près de 1 milliard d'euros de chiffre d'affaires sur le marché chinois n'est
plus approvisionné sur le canal hors taxes depuis décembre 2024.
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